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  qquuii  ss’’aaddrreessssee  llee  CCoollllèèggee  EEqquueessttrree  ddee  VVrriiggnnyy  

 

Le Collège équestre est un Centre de soutien scolaire pour élèves choisissant une 
pédagogie différentiée et le cheval comme moyens de médiation en restant dans le 
circuit de l’Education Nationale (CNED). 

 

LLAA  VVOOLLOONNTTEE  DDEE  RREEUUSSSSIIRR,,  LL’’EENNTTHHOOUUSSIIAASSMMEE,,  LLAA  RREECCHHEERRCCHHEE  DD’’UUNNEE  FFIIFFFFEERREENNCCEE  

EETT  LLAA  CCAAPPAACCIITTEE  DDEE  VVIIVVRREE  AA  LLAA  CCAAMMPPAAGGNNEE  SSOONNTT  LLEESS  VVEERRIITTAABBLLEESS  CCRRIITTEERREESS  DD’’AADDMMIISSSSIIOONN..  

  

Chaque élève doit saisir pleinement la chance qui lui est offerte. Il devra en conséquence souligner 
sa volonté de fournir des efforts constants et s’impliquer totalement dans l’esprit du Centre.  

Ses résultats et son épanouissement pour mener ses études en dépendent. 

Les élèves sont en internat, ce qui entend qu’ils doivent accepter les règles de discipline 
indispensables pour mener à bien la vie sociale et réussir les programmes pédagogiques . 

Une première expérience équestre est souhaitée ou une bonne motivation pour le projet de vie, sera 
appréciée par le responsable pédagogique. 

Le CCOOLLLLEEGGEE  EEQQUUEESSTTRREE  DDEE  VVRRIIGGNNYY s’adresse à tous et peut à partir de 16 ans vous orienter vers le 
département formation professionnelle pour les métiers du cheval. 

Aussi, les élèves qui suivent leur cursus scolaire au CCOOLLLLEEGGEE  EEQQUUEESSTTRREE  DDEE  VVRRIIGGNNYY, et à condition qu’ils 
s’en donnent les moyens, se voient offrir une double opportunité professionnelle : 

• Soit ils se dirigent vers les études supérieures, 

• Soit ils se dirigent vers les métiers du cheval. 

Dans tous les cas, l’obtention de bons résultats scolaires 

demeure l’objectif premier 

 

AA

 L’ECOLE AU HARAS 
Centre de soutien scolaire 

ddee  llaa  pprriimmaaiirree  àà  llaa  33èèmmee  
                            

SSccoollaarriittéé    --    EEqquuiittaattiioonn  
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« Conserver sans cesse présents à l’esprit, et les pratiquer, les quatre impératifs du dresseur :  

observer, écouter, réfléchir, travailler. » - Colonel Challan Belval. 

 

OOrrggaanniissaattiioonn  ddeess  ééttuuddeess  
 

La scolarité se déroule obligatoirement en pédagogie individualisée. 

Le travail scolaire est réparti en 35 heures par semaine divisées en : 

• Un temps de tavail en salle  correspondant au programme de l’education nationale 

• Un temps sport équitation avec des objectifs par groupe. compétition loisirs 
équithérapie. 

Le très faible effectif par classe permet un suivi très personnalisé des élèves qui nous sont confiés. 
Quel que soit le niveau scolaire d’entrée de nos élèves, l’objectif premier est de poursuivre leurs 
études pour l’obtention de bons résultats scolaires, ou la capacité à réintégrer un système scolaire 
classique (si avant leur arrivée, ils ont connu une période de rupture avec le système). 

Toutes les matières sont suivies et enseignées, selon le programme des collèges de l’enseignement 
public. Notre pédagogie et nos parcours individualisés feront la différence. 

Chaque élève doit adhérer au projet éducatif du Centre et approuver le règlement intérieur lors de 
son inscription. 

Des entretiens téléphoniques Parents – Educateurs – Enfants – Professeurs et Directeur des études 
ont lieu très régulièrement. 

Globalement, 95 % des élèves accueillis au CCEENNTTRREE  DDEE  SSOOUUTTIIEENN  SSCCOOLLAAIIRREE  DDEE  VVRRIIGGNNYY sont admis en 
classe supérieure ou sont orientés vers les métiers autour du cheval (bac pro). 

 

 

LL’’eennccaaddrreemmeenntt  ssccoollaaiirree  

 
La responsable pédagogique veille au bon déroulement de la scolarité en restant attentive, 
disponible et à l’écoute de chaque élève. 

Elle les soutient, les encourage et contrôle en permanence la qualité de leur travail. Elle veille 
également au respect du règlement. 

Le Directeur des études est le lien entre le CNED et ses enseignants et les élèves. Il organise le 
travail des élèves, élabore le calendrier, rassemble les devoirs, les envoie au CNED, collecte les 
résultats et met en place des moyens personnalisés pour assurer la réussite de chacun. 
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Il est bien sûr en contact régulier avec les parents et répond à leurs demandes quotidiennement, 
aussi bien sur les questions scolaires, pratiques, que vie sociale. 

 

• Les professeurs correcteurs du CNED :  

Ces enseignants sont tous issus de l’Education Nationale. Ils ont le même rôle que les professeurs du 
système classique :  

 élaborer les cours et devoirs,  

 correction des copies,  

 production et envoi des corrigés type,  

 orientation des élèves,  

 suivi pédagogique,  

 conseil de classe…  

Ils ne sont pas présents sur le site, mais sont les liaisons permanentes entre nos élèves et le CNED. 

 

• Les répétiteurs (présents sur le site) :  

Ils sont tout spécialement initiés à nos méthodes d’enseignement adaptés. Les répétiteurs qui ont à 
charge les classes sont recrutés tout spécialement pour leur grande expérience  du public inscrit. 

Un contrôle a pour objectif de vérifier systématiquement le travail et les connaissances des élèves.  

Les répétiteurs assistent également les élèves en éventuelle difficulté. 

Les Groupes d’Aide au Travail Individualisés peuvent être mis en place dès le début de l’année, si des 
élèves rencontrent une difficulté particulière dans une matière. Ils sont mis en place avec l’accord 
des familles. 

En plus du bulletin trimestriel, un carnet de liaison est à signer. 

La qualité et le niveau des études des COLLEGES EQUESTRES exigent, de la part des professeurs du 
CNED et des répétiteurs, une grande rigueur et une excellente maîtrise de leur sujet. 

 

• Les surveillants d’internat (présents sur le site ) 

Des surveillants d’études et d’internats ont la responsabilité de la discipline indispensable dans une 
collectivité d’adolescents. 


